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ïe mercredi  04 février  2026  à îg  heures  30 minutes,  le consei(  /Vlunicipa(

d'Amfrevi((e-Saint-Amand,  (éga(emerit  convoqué,  s'est  réuni  en séance

ordinaire,  eri (a saÜe  de consei(  d'Amfreville  (a Campagne,  SOLIS  (a présidence

de Jérôme  DEBtAS,  A/laire  d'Amfrevi(le-Saint-Amand.

Date  de (a

corivocatiori

26 janvier  2026 Date  de

('aqichage

26 janvier  2026

Membres  en

ezercice

19 Membres  présents 13

Nomtgre  de

pouvoirs

2 Merr*:»res  en

ezerctce

15

Secrétaire  de

seance

Vincent  BERTHELIN

Présents - Jérôme  DEBLAS - /Vlarie  Christine  CjAlLLlARD  - Jeon-

Pierre  BIERLA  - Sophiane  DERLOT  - Jeari-Pierre

PECHON  - Jeari-Louis  HL{BAILLE  - Cédric

LETAlLLEt,tR  - Fatgien  ARTAL,(D  - Françoise  NECIjRER!E

- Annic)e  LE MO(CjNE  - Vincerit  BERTHELIN  - Annick

DECAEN  - François  /\/lONNIER

/

'F»ouvoirs - Cé(ine  LAFONT  donrarit  pouvoir  à /Vlarie  Christirie

CiAlLLlARD

- Arine  FRERET  donnant  pouvoïr  à Cédric  LETA1LLE14R

Absents  ey:.cusé

Absents Catherïne  T?Al,{MAT  - Fabrice  MERCIER  - Fronçoise

BCX,tRCiLaEL  - Jonathan  STACKLER

1-  Dé(ibération  2026-012  : désignatior»  d'un  secrétaire  de séance

/Vlonsieur  Vincent  BERTHELIN  accepte  (es fonctions  de secrétaire  de séarice

(prise  de riotes  des sujets  évooués  et  participation  à (aé(aboration  daun compte-

rendu  commun).

2 -  Délibération  2026-013  : approbatior»  du précédent  compte-rendu

Le  Coriseil  Municipa(,  après  en avoir  délibéré,  approuve  à (tananimité  (e compte-

rendu  du 26  janvier  2026.
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3 - Délibération  2026-014  : vote  du Compte  financier  uni4ue  2025
Monsieur  (e Maire  se  retire  des  débats  et cède  (a présïdence  à /Vladame

Françoise  NECiRERIE,  doyenrie  de ('assemtg(ée.

Vu (e Code  C4énéral  des Co((ectivités  Territoriales  (CCjCT)  ;

Vu (e Code  des  juridictions  finaricières  ;

VLl ('article  60 de (a loi de finarices  rio63-156  du 23 février  1963,

VLa ('article  242  de (a loi de finances  de 2019  modifié  par  ('artic(e  145  de (a loi

du 30 décemtgre  2022  ;

VLa (e décret  rio2012-1246  du 7 novembre  modifié  re(atif  à (a qestion  budgétaïre

et  comptoble  pub(ique,

VLI ('avis  de (a commissiori  des  finances  du 02 février  2026  ;

VLI le ropport  de présentotion  du Compte  Firiancier  LÂni4ue pour  ('année  2025
de (a commune  de D'Amfrevi((e  Saint  Amarid  ;

Vu (e Compte  Financier  LAnique  de (a commune  d'Amfrevïlle  Saint  Amand  ;

Considérant  que  (e CFLA met  en évïdence  des informations  clés  sur  (a situation

firiancière  de (a co((ectivité,  en particulier  sur  (a présentotion  des résu(tats,  du

bi(ari  et  le compte  de résultat  synthétiques  et  des taux  des contributions  et

produits  afférents  ;

Le Conseil  /Vlunicipal,  Après  s'être  fait  présenter  le tyudget  primitif  de Vexercice

2025  et  (es tïtres  définitifs  des créances,  le détai(  des dépenses  effectuées  et

ce(ui  des mandats  délivrés,  (es bordereaux  de titres  de recettes,  (es bordereaux.

de mandats,  (es comptes  de gestion  dressés  par  (e recevem  accompagnés  des

états  de développement  des comptes  de tiers  airisi  que  l'état  du passif,  Vétat

des restes  à recouvrer  et  l'état  des restes  à payer.

Aucurie  4uestion  ri'est  posée sur  l'ax:écution  du budget  2025.

Le Conseil  Municipal,  après  en avoir  délibéré,  approuve  à l'unanimité,  le corrûç»te

financier  uni4ue dressé pour €'exercïce  2025 par le receveur,  visé et certifié
conforme  par  ('ordonnateur,  ceux-ci  n'appelant  ni observation  ni réserve  de sa

parta
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4 -  Délibération  2026-15  : Affectation  du  résultat  2025

Monsieur  le Maire  ç»résente  l'affectation  du  résultat  :

DEPENSES DE FONCTiONNEMENT

RECETTES DE FONCTIONNEMENT  2025

906 458,43  €

1 010 040,94  €

Résulfat  de  la Section 103 582,51 €

Excédents  2024 707 607,87  €

Total  excédent  2025 Fonctlonnemenf 811190,38 €

DEPENSES D'INVESTISSEMENT 2025

RECETTES D'INVESTISSEMENT 2025

2 327 567,78  €

2 554 033,88  €

Résultat  de  ta Section 226 466,10  €

Excéderits  2024 - 89791,10 €

Recetfee  1068  1nvestissemenf 136675,00 €

Le  Conseil  Municipal,  après  en avoir  déNbéré  a'py»rouve  à l'unanimité  l'affectation

de  résultat  2025.

Morisieur  remercie  tous  les services  pour  {e travail  de préparatiori  du budget  et

le suivi  firiancier  tout  au lorig  de {'aririée.
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5 -  Délibération  2026-016  : Vote  des Taux  2026

Morisieur  (e /Vlaire  propose  de ne pas  ouç)menter  (es impôts  :

suite  à (a réforme  TH (prt  16 LFI 2020),  (e taux.  de TH était  qelé  jusquoen  2022

inc(us.

Ce taux,  de TH,  désormais"toxe  d'habitation  des  réstdences  secondatres  et

autres  locaux  meublés  non  affectés  à ('habitatiori  principa(e",  doit  être  voté

arinue((ement  à compter  de 2023  por  (es communes  et  (e EPCl même  en cas  de

maintien.

La Toxe  d'Hatgitation  sur  (es Locaux  Vacants  (THLV)  sera  égalemerit  ca(cu(ée

avec  ce tat.oc.

TAXE  FONCIERE  FROPRlETES  BATIES

TAXE  FONCIERE  PROPRIETES  NON  BATIES

TAXE  HABITATION  (pour  mémoire)

34. 16  o/o

35. 05 o/o

7.47  %

Le Conseil  Muriicipal,  après  en avoïr  délibéré  apç»rouve  à l'unanimité  les tatax  ç»our

('année  2026.

6 -  Déîibération  2026-017  : Adoption  du Budget  Primiti{  2026

Monsieur  (e /Vlaire  présente  (e pro:)et  de budget  2026  va(idé  por  (a commissiori

finance  en dote  du 02 février  2026.

ia  présentation  ne donne  (ieu  à aucune  questiori.

Le Conseil Municipal,  approuve  à l'unanimité  îe budget  primitif  2026 s'é4uiiibrant
de la façon  suivante  :

- section  de fonctionnement  à
- sectïon  d'investissement  à

I 807  108.38  €

1662  016.944

Morisieur  le Maire  tierit  à sa{uer  Monsieur  Fabierî  ARTMÀD,  Mjoirit  aux  firiarices

pour  sori  suivi  rigoureux  des  firiarïces,  mission  qu'il  exerçait  depuis  la fusiori  des

communes  en 20î6.

MMame  Negrerie  fait  remarquer  que  les  firiances  orit  été  bieri  gérées  et  que  les

résultats  sorit  préserits.

Les  subveritior»s  obteriues  sur  les projets  structurants  orit  été  uri  rée[atout  et

félicite  Monsieur  le Maire  et  {es agents  pour  le travail  accompli.
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7 -  Déîibération  2026-018  : Tableau  des effectifs

/Vlorisieur  le Maire  présente  (e tab(eau  des  effectifs  2026  mis  à :)our  au ler  janvier

2026.

TABLEAU  DES EFFECTIFS  IER  JANVIER  2026

SERVICE GRADE CATEGORIE HEURES BASE
POSTE

OUVERT

Equivalent

temps  plein

Equivalent

temps

plein/servic

e

I
EFFECÏIFS ,

POUVUS i
Attaché  territorial A 35 35 35/35 î I o

rédacteur  principal  de

2ème  classe B 31 35ème 35/35ème 0,89

2,46

1,OO

adjoint  administratif
c 20 35ème 20/35ème 0,57 1,OO

adjoint  administratif
c 35 35ème 35/35ème 1,OO I,00

adjoint  technique
c 35 35ème 3S/35ème 3,00

2,00

I,00

agent  de maitrise
c 35 35ème 35/35ème 1,OO 1,ô0

agent  spécifique  principal

lère  classe  écoles c 30 35ème 30/3Sème ô,86 0,86 1,00

adjoint  technique

principal  2ème  classe c 28 35ème 28/35ème 0,80 ô,80 1,00

adjoint  technique
c 19 35èrne 19/35ème 0,54 0,54 O,OO

CONTRACTUELS

6,66a

Technique adjoint  technique c 35 35ème 35/35ème 2,00 2,0ô

Ecole adjoint  technique c 28 35ème 28/35ème 0,80 I,OO

cantine adjoint  technique c 22 35ème 22/35ème ô,63 1,OO

Le Conseil  Municipal,  après  en avoir  délibéré,  approuve  à l'unanimité  le tableau

des  effectifs  2026.

8- Délibération  2026-019  : Participation  à la destruction  de  Nids  de Frelons

asiatiques

/Vlonsieur  le Maire  propose  de reconduire  ((Zl participation  pom  (es destructions

des nids de Frelons  asiati4ues  sur notre  commune  pour  un montant  de 30.00 €
par  foyer  et  par  an.
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Les demandes  devront  être  formu(ées  entre  le ler mai  2026  et (e 31 octobre
2026.

Le Conseiî  Municipal,  après  en  avoir  délibéré,  approuve  à l'unammité,  la

participation  pour  les destructions  des nids de Fre €ons d'asiati4ues  pour un
montant  de 30.00  € par  foyer  et  par  an.

g -  Délibération  2026-020  : participatiori  transport  scolaire

Monsieur  le /Vlaire  propose  de reconduire  ta participation  pour  le transport

sco(aire  des collèç)es  et lycées  pom  un montant  de 68 € daris  (a (imite  des 18

ans  du jeune.

Les demandes  devrorit  être  formu(ées  entre  (e ler mai  2026  et (e 31 octobre
2026.

Le  Conseil  Municipa(,  après  eri  avoir  dé €ibéré,  apç»rouve  à l'unanimité  la

participation  pour  transport  scoîaire  des collèges  et  lycées  pour  un montant  de 68

€ .

IO  -  Délibération  2026-021  : participation  voyages  linguistiques

Monsieur  le Maire  propose  de recoriduïre  (a porticipation  pom  (es voyoqes

(inguisti4ues  de co((èges et lycées pour un montant  de 55 € daïs (a (imite  des
18  ans  du :)eune.

Les demandes  devront  être  formu(ées  entre  le ler mai  2026  et le 31 octobre
2026.

Le Conseil  Municipal,  après  en  avoir  délibéré,  aç»ç»rouve  à l'unanimité,  la

participation  ç»our  les voyages  linguistiques  des collèges  et  lycées  pour  tm montant

de 55 € ,

Il  -  Délibération  2026-022  : participation  robots  tondeuse

Morisieur  le  Maire  propose  de  reconduire  la  participation  pom  (es robots

tondeuses  pom  un montant  de 100  € par  foyer.

Les foyers  qui  auraient  bénéficié  de cette  partïcipatïori  finaricière  ne pourront

y prétendre  urie  secoride  fois.

Les demandes  devrorit  être  formu(ées  entre  (e ler mai  2026  et le 31 octotgre
2026.
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Le  Consei«  /l/lumcipal,  après  en  avoïr  délibéré,  approuve  à l'unanimité  la

participation  pour î'ac4uisition  des robots  tondeuse  pour  un montant  de 100.OO €
par  foyer  dans  les conditions  précédemment  citées.

Informations  diverses  :

Ac4uisitioh  d'un lave-vaisselle  : /Vlonsieur  (e /Vlaire demande  ('autorisation
du consei(  pom  passer  commaride  d'un  (ave-vaisse((e  pour  (a sa((e  des

fêtes  de St  Amand.

Eouipement  tgudqétisé  sur  2026.

Les membres  du conseü  valident  la cornmande.

Encaissement  d'un chè4ue suite  à un sinistre  : Morisieur  le Maire  sollicite
(es membres  du conseïl  afin  d'ericaisser  uri  chèue  d'un  moritant  de 494.96

€ de Monsieur  DEMAIEUX  T)atrict<  en rembomsement  dtan  sinistre  causé

sur  un miroir  se(on  (e devis  92610  de l'entreprise  PROZON.

Les membres du conseil  vaîident  l'encaissement  du chè4ue et la commande
du matériel  de rerrç» €acement.

Questions  diverses  :

L'ordre  du  jour  étant  épuisé,  la séance  est  levée  à 19h15
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TABLËAL € DES  DELIBERAÏlONS

Liberté

Fraternité

OBJET DECISION VOTE

Approuvé

Approuvé

ApprOL{\lé

l{nammité

LAnanimité

uriammité
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Approuvé

Approuvé

Approuvé

L,lnanimité

unanimité I

uriariimité

I
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Approuvé

Approuvé

ApprOlJVé

Approuvé

tÂnanimité

urianim  ité

unanimité

I

LAnanim  ité

Dressé  (e 04 février  2026

Le Secrétaire  de Séance, Le Maire

JérÔme  DEBLaS


